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2012 a été une année chargée : en réunions, en travaux. Les    

événements, nous vous en parlerons dans ce n° d’info Ramm,  je n’en 
parle pas, de plus tout est affiché au fur et à mesure à la mairie. 

 
Du travail, il y en a eu et il y en aura encore.  

      La réalisation de notre mairie-école et salle multi-activités a accaparé notre 
temps : après le choix du projet, son élaboration, l’obtention du permis de 
construire, les dossiers de demandes de subventions, est venu le temps de 
choisir les entreprises puis de négocier avec elles les meilleures conditions 
financières. 
Le financement, justement et c’est le plus important, est à peu près bouclé à 
présent, après quelques sueurs froides. La vente de 2 terrains de construction à 
droite de la route vers Roderen devrait nous permettre d’y arriver. C’est pour cela 
que nous avons enfoui la ligne haute tension, ce qui de plus améliore l’esthétique 
du centre du village. 
Les subventions espérées ont été accordées, le chantier a bien démarré, et 
devrait être achevé pour l’automne 2013, ou au plus tard pour la fin de l’année 
2013. 
 
Après cette réalisation matérielle, viendra le moment de susciter et développer la 
vie associative pour faire vivre et vibrer ces nouveaux locaux.  
C’est par l’entente, l’amitié, la communication, le relationnel et l’ouverture d’esprit 
que tout peut se réaliser dans l’intérêt général. J’aimerais que renaisse un comité 
d’animation de la commune, je voudrais aussi que se crée une association de 
retraités, eux qui ont beaucoup à donner autant par la sagesse de l’âge, la 
disponibilité que par les connaissances techniques et la forme physique. 
 
Quant aux réunions, c’est le projet de fusion des communautés des communes de 
Thann et Cernay qui en a généré un grand nombre. Nous y consacrons une page 
plus loin. 
 
Je voudrais, en terminant, remercier tous ceux qui, de près ou de loin, ont 
participé à nos projets, vous assurer de mon dévouement et vous souhaiter à 
toutes et à tous une bonne année 2013, une excellente santé et un moral d’acier. 
 
Votre maire Jean-Marie BOHLI. 

 
SALUT BINANDER, votre maire. 

LE MOT DU MAIRE  
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ARRIVÉES :  
 
M. Loïc DEMAISON ET Mme Séverine GRISET et leur 
fille Joanne, 33 rue principale.  
Mme HILLER Christiane, 37 rue principale. 
 
DÉPARTS : 
 
M. Noël PAOLETTI-PIANELLI et Mme Corinne DETRAIT 
et leur fille Estelle. 
 
 
 
 
 

GRANDS ANNIVERSAIRES : 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Jeannine GELBERT, 80 ans, le 06 mai. 
 

Lucien ZARAGOZA, 85 ans, le 17 décembre. 
 

Joseph FELBINGER, 75 ans, le 12 mai. 
 

ÉTAT CIVIL  

Après Madame Alice LAUBER, les 

époux ZARAGOZA sont les doyens 

de Rammersmatt. Monsieur 85 

ans, Madame 78.  

Alice LAUBER, 94 ans, le 23 mars. 
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NAISSANCES : 
 
Le 11 février 2012 Mahani   Le 18 février 2012 Montaine  
De Virginie et Stanley MANAKOFAIVA de Adeline PABST et Mathieu DEHLINGER 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   

 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 

 

Le 30 juin : Joël 
SRONEK & Magali 
BOHLI 
C’est non sans émotion 
que Jean-Marie BOHLI 
a marié sa plus jeune 
fille. 

DÉCÈS : Monsieur Joseph GUTH, le 10 juillet. 

MARIAGES : 

Le 15 septembre : David BLONDEL & Sandra SCHMIDTT 
C’est dans une ambiance décontractée et bon enfant, que Jean-Marie 
BOHLI, a célébré le deuxième  mariage de l’année ; il commence à 
prendre le pli, c’est le troisième depuis le début de son mandat !   
Mais toujours studieux, il se prépare !!  



 5 

  
SURFACE 

PLU 
CHASSE HORS 

CHASSE   A Aa Au N UB UC 

 LES AMIS DE LA NATURE / 
SECTION MULHOUSE 

5116 0,09%       5116       5116 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 
PAYS DE THANN 

2746 0,05%       2746     2746   

COMMUNE DE BOURBACH LE BAS 594 0,01%       594     594   

COMMUNE DE LEIMBACH 2586 0,05%       2586     2586   

COMMUNE DE MASEVAUX 1026 0,02%       1026     1026   

COMMUNE DE RODEREN 2797 0,05%       2797     2797   

COMMUNE VIEUX THANN 442 0,01%       442     442   

COMMUNES VOISINES 10191 0,19%       10191     10191   

COMMUNE DE RAMMERSMATT 297888 5,45% 123036 3714   164027 3022 1774 288957 8931 

ETAT 2453911 44,89% 92885     2361026     2453911   

CONSEIL DE FABRIQUE DE 
RAMMERSMATT 

90838 1,66% 66813     22919 529 577 89732 1106 

HOPITAL CIVIL SAINT JACQUES 102224 1,87% 2926     99298     102224   

LA FERME 462418 8,46% 379426 43101   34200 5691   458381 4037 

PARTICULIERS 1886708 34,51% 462367 71165 14337 1191158 55993 94688 1685540 201168 

  5309294                   

Non cadastré  157320 2,88%                 

  5466614 100%                 

 

 
 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RAMMERSMATT DISSÉQUÉ  
Répartition des parcelles 

de Rammersmatt 
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Ça cogite dans les bureaux !!! 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
MAIRIE – ÉCOLE – SALLE MULTI- ACTIVITÉS :  
Le permis de construire n° 068 261 12F0002 a été accordé en date du 31 juillet 2012. La 
commission d’appel d’offre réunie le 17 juillet qui avait à cœur de selectioner des entreprises du 
département  à retenue pour la construction de la nouvelle mairie les entreprises suivantes : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
La première réunion avec tous les 

entrepreneurs a eu lieu le lundi 27 
septembre pour mettre en place le planning 
des travaux.  
Premier coup de pelle mardi 11 septembre 
2012, après quelques travaux préliminaires : 
sondage du sol, enlèvement du four, de la 
fontaine, démolition du perron.  

Durée estimée des travaux : 13 mois. 
  
 
 
 
 
 

1 démolition - gros œuvre LUTRINGER-SILLON SA THANN 

2 structure bois - bardage COLMAR CHARPENTES SARL COLMAR 

3 couverture - zinguerie HUG SA CERNAY 

4 étanchéité RH TOITURE WITTELSHEIM 

5 façade - échaffaudage MAMBRE ALTKIRCH 

6 menuiseries extérieurs CG-ALU SARL COLMAR 

7 serrureries METALLERIE FERRONNERIE HUG WINTZENHEIM 

8 cloisons-doublage-faux plafond LEADER PLATERIE RICHWILLER 

9 revêtement sols souples MULTISOLS COLMAR 

10 chape-carrelage-faïence MULTISOLS COLMAR 

11 menuiseries intérieurs MENUISERIEJ. B. BITSCH SAS BURNHAUP LE HAUT 

12 peintures MAMBRE ALTKIRCH 

13 vrd aménagements extérieurs MADER GUEBWILLER 

14 ascenseur FELLER INDUSTRIES SOULTZ 

15 chauffage-ventillation VONTHRON ST CROIX EN PLAINE 

16 sanitaires VONTHRON ST CROIX EN PLAINE 

17 photovoltaïque NORBA ENERGIE BASE SARL GUNDERSHOFFEN 

18 électricité VONTHRON ST PLAINE EN CROIX 

 

RAPPEL RESULTAT 2011 BUDGET 2012 

FONCTIONNEMENT + 146 857,65 D : 283 848,81 
R : 283 848,81 

dont résultat de fonct. 2011 reporté : 112 491,81 

INVESTISSEMENT  +  22 634,16 

D : 538 655,00  

R : 595 655,00 

dépenses reste à réaliser  + 57 000,00 
dont résutat de fonct. 2011 viré en inves. : 82 200,00 

dont excédent d'invest. 2011 reporté :        22 634,16 

 

QUOI DE NEUF À RAMMERSMATT ?  
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 ENFOUISSEMENT DE LA LIGNE HAUTE-TENSION : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
CHALET DU HOCHBURG :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

La société Clemessy a enterré la ligne. Pour cela  ils ont  tronçonné  
le poteau, et déposé le transformateur.  
Abracadabra la ligne à haute tension a disparue. 
 

Durant trois jours, le maire, l’ouvrier communal et Monsieur Jean-Claude BILL (à deux c’est bien à 
trois c’est mieux !!) ont carrelé le chalet du Hochburg (qui va sur ses 2 ans et demi (eh oui,  le temps 
passe !) 
 

Après 
Cela a embellie le 
centre du village. 

Avant 

Plus de haute tension sur la parcelle 62,  section 05 qui est à vendre, 
en 1 ou 2 lots. Se renseigner  à la mairie  
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FUSION DES COMMUNAUTÉS DE COMMUNES DE 
CERNAY ET DU PAYS DE THANN 
 
Préambule au projet de fusion des communautés de communes de Thann et Cernay 
  

Lors de la séance du conseil de communauté 
du Pays de Thann le 24 novembre 2012 M 
Jean-Pierre BAUEMLER rappelle l'état 
d'avancement de la démarche de création de 
la future communauté de communes de 
Thann-Cernay, par fusion des actuelles 
communautés de Cernay et de Thann. 
  

Le Préfet  du Haut-Rhin a adressé en date du 
24 septembre 2012 aux deux communautés et 
à l'ensemble des communes l'arrêté de projet 
de périmètre, les invitant à faire délibérer les 
conseils dans un délai de 3 mois. Ceci a été 
fait à Rammersmatt le lundi 10 décembre. 
  

Des liens étroits existent entre les deux 
communautés de communes. Des politiques 
concertées ou communes ont été engagées 
dans de nombreux domaines : eau potable, 
assainissement, culture, santé, transports... 
La fusion des deux communautés de 
communes permet de répondre à plusieurs 
objectifs : 
- apporter de la cohérence à tous les niveaux 
de l'action publique locale, sur un bassin de vie 
aux intérêts communs, 
- constituer un ensemble territorial conséquent, 
rassemblant 38 413 habitants, disposant ainsi 
d'une bonne visibilité dans l'armature 
départementale et régionale, 
- améliorer les capacités d'intervention en 
particulier dans le domaine du développement 
économique et touristique, de l'aménagement, 
de l'environnement, ainsi que des services à la 
population et aux communes. 

 Tout en confortant les acquis d'un partenariat 
ancien, la création de la nouvelle communauté 
de communes permettra un saut qualitatif pour 
susciter sur le territoire des 17 communes une 
nouvelle dynamique, indispensable dans un 
contexte économique et social difficile et dans 
un paysage institutionnel en voie de 
recomposition (Conseil unique d'Alsace, 
Communautés de communes redimensionnées 
en particulier ). 
Le nouveau projet communautaire s'inscrira 
dans les objectifs et les orientations du Scot 
Thur-Doller. 
Le projet de statuts découle de l'amalgame des 
compétences des deux actuels EPCI. La 
nouvelle communauté sera dénommée 
Communauté de Communes de Thann-Cernay 
avec siège à Cernay. Nos nouveaux 
partenaires seront Cernay, Steinbach, Uffholtz, 
Wattwiller. 
  

Les communes seront représentées au conseil 
de communauté sur la base de 3 délégués par 
commune avec un délégué supplémentaire par 
tranche complète de 1000 habitants. Ce mode 
de représentation pourra être conservé 
jusqu'au renouvellement municipal de 2014. 
Ensuite s'appliqueront les nouvelles 
dispositions de la loi du 16 décembre 2010 qui 
ne nous laisseront plus qu'un délégué. (Cela 
aurait été le cas même sans la fusion) 
Les délégués élus sont Messieurs Jean-Marie 
BOHLI, Jean-Marc KAELBEL, Jean-Jacques 
GUTH. 

 
Le 25 octobre RÉUNION D’INFORMATION SUR LA FUSION DES 
COMMUNAUTÉS DE COMMUNES DU THANN & CERNAY. 

C’est à la salle des fêtes de Bourbach le 
Haut que les conseils municipaux et les 
secrétaires des communes de Bourbach 
le Bas, Bourbach le Haut et de 
Rammersmatt ont été conviés à une 
réunion d’information sur la fusion des 
communautés de communes de Thann 
et de Cernay. Les explications et le 
débat ont été menés par messieurs 
Michel HABIB, Jean-Pierre BEAUMLER, 

Michel SORDI et Jean-Paul OMEYER. La réunion s’est conclue avec un apéritif improvisé et  
offert par les communes de Bourbach le Bas, Bourbach le Haut et Rammersmatt. 

INFOS PRATIQUES  
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RÉFORME DU CODE & DE LA FISCALITÉ DE L’URBANISME MARS 2012 
Pourquoi une telle réforme ? Comme toute bonne réforme : simplifier ! ! !  
Simplifier le système actuel : diminution du nombre de taxes et participations, fin du système des 9 
catégories de construction, fin du système des exonérations en fonction du type de taxes. 
Rationaliser  pour aboutir à un système simple, plus compréhensible voire plus performant ; 
Améliorer le recouvrement ; Souplesse pour les collectivités ; Liberté de fixation du ou des taux. 
 

Objectifs : 

Rendement constant,  

Optimisation de l’utilisation de l’espace,  

Gestion raisonnée de l’utilisation du sol, 

Lutte contre l’étalement urbain. :  

 
 Les nouveaux formulaires d’autorisation d’urbanisme sont scindés en 2 documents distincts (hors 
certificat d’urbanisme) : Le formulaire de demande d’autorisation, Le formulaire fiscal. 
 
OBLIGATION d’utiliser ces nouveaux formulaires. Tous les formulaires sont disponibles gratuitement 
sur le site SERVICE-PUBLIC .FR (entrer dans la barre de recherche la référence CERFA) 
 
Déclarations Préalables : 

Lotissements et autres divisions 
foncières non soumis à permis 
d’aménager : cerfa 13702*02. 
Constructions et travaux 
non soumis à permis de construire 
portant sur maisons individuelles 
et/ou annexes : cerfa 13703*02. 
Constructions, travaux, 
aménagements non soumis à 
permis de construire comprenant 
ou non des démolitions cerfa 
13404*2. 
 

Permis de construire / permis de 
démolir : 

Constructions comprenant ou non 
des démolitions : cerfa 13409*02. 
Construction d’une maison 
individuelle et/ou ses annexes : cerfa 
13406*02 (attention délai 
d’instruction 2 mois au lieu de3). 
Modification d’un permis délivré en 
cours de validité : cerfa 13411*02. 
Permis de démolir : cerfa 13405*02. 
Transfert d’un permis délivré en 
cours de validité : cerfa 13412*02 

Établissement 
Recevant du Public : 
Autorisation de travaux 
au titre du L.111-8 du 
CCH, sans autorisation 
nécessaire au vu du CU : 
cerfa 13824*02. 
Dossier spécifique 
permettant de vérifier la 
conformité des ERP aux 
règles d'accessibilité et 
de sécurité : à intégrer au 
cerfa 13409*02. 
 

CADASTRE : Modalités de délivrance au public de certaines informations  
 Le décret n° 2012-59 du 18 janvier 2012 définit les conditions de forme et de recevabilité des 
demandes de communication d'informations issues de la matrice cadastrale. Il précise les 
modalités de délivrance des renseignements et les services habilités à les communiquer.  
 La demande de communication d'informations cadastrales peut être formulée auprès de 
l'administration fiscale ou des communes. Elle doit être effectuée par écrit. Les informations 
sont communiquées par voie papier ou par voie électronique si les usagers en font la 
demande. Le législateur ayant prévu un accès ponctuel à l'information cadastrale pour préserver 
la vie privée des personnes, le décret limite le nombre de demandes effectuées par un même 
usager. Cette limitation ne peut toutefois pas être opposée à une personne dont la demande porte 
sur ses propres biens ou qui agit dans les cas prévus par la loi (art. R 107 A-1 du livre des 
procédures fiscales).  
Décret n°2012-59 du 18 janvier 2012 relatif à la délivrance au public de certaines informations 
cadastrales-JO n°0017 du 20 janvier 2012, p.1115. 
 

Par la taxe d’aménagement, 

Par le versement pour sous-densité. 

POUR EN SAVOIR PLUS SUR LA RÉFORME DU CODE DE L’URBANISME : 
Document consultable à la mairie ou sur le site de la commune : www.rammersmatt.fr 

POUR EN SAVOIR PLUS SUR LA RÉFORME DE LA FISCALITÉ : 
http:/www.developpement-durable.gouv.fr/spip.php?page=articl&id_article=20600 
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évolution de la population de rammersmatt

POPULATION TOTALE

POPULATION MUNICIPALE

POPULATION COMPTÉE À
PART

INSCRIPTION SUR LA LISTE ÉLECTORALE (à savoir) 

L’inscription sur les listes électorales n’est pas seulement un devoir 
civique, mais résulte également d’une obligation légale en vertu de 
l’article L.9 du code électoral. Elle est indispensable pour pouvoir 
voter.  
Les demandes d’inscription peuvent être effectuées en mairie 
pendant toute l’année jusqu’au 31 décembre 2012 inclus. Les 

inscriptions déposées en 2012 et retenues par la commission administrative 
permettront de voter à compter du 1er mars 2013. 
Tous les français et françaises majeurs jouissant de leurs droits civils et politiques et qui 
ne sont pas déjà inscrits sur une liste électorale ou qui ont changé de commune de 
résidence doivent solliciter leur inscription. Les jeunes françaises et les jeunes français qui 
auront 18 ans au plus tard le 28 février 2013 sont inscrits d’office et en sont informés. 
Chaque électeur devant justifier d’une attache avec le bureau de vote sur la liste duquel il est 
inscrit, doit régulariser sa situation électorale à la suite de tout changement de domicile ou 
de résidence. À défaut, l’électeur s’expose à être radié de la liste électorale en question. Les 
électeurs déjà inscrits sur une liste électorale n’ont aucune formalité à accomplir s’ils n’ont pas 
changé de domicile ou résidence au sein de la commune. 
Les électeurs trouveront tous les renseignements complémentaires dans les mairies. 

 

RECENSEMENT DE LA POPULATION.  
Le recensement se déroulera du 17 janvier au 16 
février 2013. Vous allez recevoir la visite d’un agent 
recenseur, Madame CAILLAUD,  elle sera munie 
d'une carte officielle et elle est tenue au secret 

professionnel. Elle vous remettra les questionnaires à remplir 
concernant votre logement et les personnes qui y habitent.  
Merci de lui réserver le meilleur accueil. Votre participation est 
essentielle et obligatoire.  
Le recensement de la population permet de connaître la population 
résidant en France. Il fournit des statistiques sur le nombre d’habitants 
et sur leurs caractéristiques : âge, profession exercée, transports 
utilisés, déplacements quotidiens, conditions de logement, etc. Il 
apporte aussi des informations sur les logements. 
Ces chiffres aident également les professionnels à mieux évaluer le 
parc de logements, les entreprises à mieux connaître leur clientèle 
potentielle ou les disponibilités de main-d’œuvre, les associations à mieux répondre aux 
besoins de la population. 
Enfin, les résultats du recensement éclairent les décisions publiques en matière 
d’équipements collectifs (écoles, hôpitaux, etc.). C'est pourquoi la loi rend obligatoire la 
réponse à cette enquête. 
Vos réponses resteront confidentielles. Elles sont protégées par la loi. Elles seront 
remises à l'Insee pour établir des statistiques rigoureusement anonymes. 
 

2012 : Polulation municipale: 227, Population comptée à part : 5,  Population total : 232. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

La population comptée à part comprend 
certaines personnes dont la résidence habituelle 
est dans une autre commune mais qui ont 
conservé une résidence sur la commune (par 
exemple les édutiants majeurs logés ailleurs pour 
leurs études).  

 

Pour en savoir plus 
www.le-recensement-et-moi.fr 

 

http://www.le-recensement/
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3ème prix 
Madame & Monsieur FELBINGER 

(2 rue du Cdo de Cluny) 

En parallèle au concours 
(gratuit et sans inscription) 
des maisons fleuries, le 
fleurissement de la 
commune est assuré 
bénévolement par 
Madame Alice 
BERHNARDT qui d’avril à 
septembre, ne compte pas 
son énergie et ses heures 
pour le plus grand plaisir 

de nos yeux.  
MERCI Alice.  

 
 
Concours maisons 
fleuries : C’est 
jeudi 11 juillet que le 
jury composé de 
messieurs Gérard 
KOHLER, Arthur 
KOENIG et Jean-
Marc KAELBEL,  a 
sillonné le village et  
décerné les prix. 
 
 
. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 

 

 
CIMETIÈRE : Tri des déchets : Trop souvent le tri n’est pas respecté.  

Une poubelle est réservée aux  déchets verts et l’autre au plastique.  
 Ne nous forcez pas à retirer les poubelles !!! 
 

Ouvrier communal : la disponibilité de l’ouvrier communal a été modifiée ; depuis le mois de 
septembre, désormais il est présent à Rammersmatt tous les 
matins (du lundi au jeudi de 8h à 12h30, le vendredi de 8h à 
12h soit 22h par semaine)  jusqu’au 31janvier 2013 dans un 
premier temps. 
 

Emplois d’été : (Tous les matins 20h/semaine en juillet). 
 La commune a financé 2 emplois d’été d’une durée d’un 
mois. 2 candidates se sont présentées et ont été retenues. 
Durant la 1ère semaine, entretien du cimetière et des abords 
de l’église en vue de la fête patronale. Désherbage le long 
des rues de la commune, arrosage et soins aux fleurs, 

peinture de tables et bancs et peinture de limites de parcelles en forêt communale. Application, 
ponctualité et bonne humeur au rendez- vous.                                                          J.-J. GUTH. 
 

Si vous avez 16 ans révolus au 1er juillet et si le travail en plein air ne vous fait pas peur, 
déposez votre lettre de motivation à la mairie avant le 31 mai 2013.  

1er prix, 
Madame & Monsieur LABRUDE 

(23 rue principale) 

2ème prix, Madame IMBERY 
(2 rue du Cdo de Cluny) 

Les prix (bons d’achat offerts  par la jardinerie de la 

Doller – géraniums offerts par la commune)  

seront remis aux lauréats lors de la 
présentation des vœux de la 

nouvelle année. 
 

À NOTER  
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nb de repas pris

2006

2007

2008

2009

2010

2011

2012

2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012

ct repas 4,00 4,00
jan à juil 4,10 

sep        4,50
4,50 4,50

à partir de 

janvier 4,60
4,60

ct de la garde 3,50 3,50 3,5 3,80 3,80 3,80 3,80

ct du ticket 7,50 7,50 7,5 8,30 8,30 8,40 8,40

janvier 85 77 126 191 188 117 -71

février 68 33 120 83 108 91 -17

mars 71 74 123 200 175 95 -80

avril 44 41 83 122 101 76 -25

mai 109 91 133 178 200 87 -113

juin 138 64 163 216 188 125 -63

juillet 11 0 18 7 10 3

septembre 156 98 194 120 170 169 105 -64

octobre 109 91 142 140 137 117 127 10

novembre 127 68 136 162 190 154 79 -75

décembre 111 62 122 155 138 113 inconnu #####

nb de repas pris 503 834 985 1325 1643 1520 912

évolution 331 151 340 318 -123 -731

d
if

. 
2
0

1
1
 /
 2

0
1
2

Fréquentation exceptionnelle pour le 
repas de Noël 2012 

 
  

 

 
 
 
RESTAURATION SCOLAIRE : cela fait déjà 6 ans  que la restauration scolaire a été mise en 
place sous l’initiative de l’association car’table. Le syndicat scolaire commence à rencontrer des 
difficultés dans la gestion. Essoufflement de la fréquentation, multiplication des normes de 
sécurité,  complexité et rigidité de la gestion du personnel, etc...Une réflexion sur une nouvelle 
gestion sera entreprise en 2013. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Syndicat Scolaire poursuit sa politique d’amélioration des bâtiments et d’économie d’énergie : 
le plafond de la cage d’escaliers de l’école de Leimbach a été isolé par l’entreprise « GUIDON 
ISOLATION, la toiture a été révisée entièrement par l’entreprise BURGUNDER de Kruth. 
Le Photocopieur de l’école de Leimbach a été remplacé ainsi que le tableau mobile de l’école de 
Rammersmatt. 

RAPPEL 
RÉSULTAT 

2011 
BUDGET 2012 

FONCTIONNEMENT +  57 333,65 D : 169 053,36 

R : 169 053,36 

dont excédent de fonct. 2011 reporté : 18 638,36 

Participation des communes :  

Leimbach : 87 750,00 ~ Rammersmatt : 29 250,00 

INVESTISSEMENT  -  38 695,29 D : 53 976,65 

R :53 976,65 

dont excédent de fonct. 2011 viré en inves. : 14 813,36 

dont excédent de fonct. 2011 capitalisé :       38 695,29 

 

ET LE SYNDICAT SCOLAIRE  DANS TOUT ÇA ? 
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LIEU : LEIMBACH

EFFECTIF : PS : 09 MS : 08 GS : 10 = 27 élèves

ENSEIGNANTE :Melle Sophie GRAVEY, Directrice de l'école maternelle

ATSEM : Mme Marie-Laure PAICHEUR ~ Mme Gisèle SCHILIENGERM
A
TER

NELLE

ÉLEM
ENTA

IR
E

LIEU : LEIMBACH

EFFECTIF : CM1 : 9 CM2 : 15 = 24 élèves

75 %  ( lundi, mardi vendredi) : Mme Nathalie METTLER, Directrice de l'école élémentaire

25 %  (jeudi) : Mme Marie-Eliane CORNET

LIEU RAMMERSMATT

EFFECTIF : CP : 7 CE1 : 11  CE2  : 8 = 26 élèves

ENSEIGNANT : Mme Florence METTLER

ÉLEM
ENTA

IR
E

ENSEIGNANTES :

EFFECTIF DE LA RENTRÉE SCOLAIRE 2012  2013  
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
AGENDA & ALBUM PHOTO DE NOS ÉCOLIERS année scolaire  septembre 2011 juillet 2012 
Les brèves de l’école de Rammersmatt par la classe de CM1-CM2 
 

SEPTEMBRE 2011  on pose pour  la  
traditionnelle photo de classe 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Fête des personnes âgées : 
LE 4 DÉCEMBRE 2011, à la 
salle des fêtes de Leimbach, 
les écoles de Leimbach et 
Rammersmatt ont interprété 
des chants aux personnes 
âgées. Nous avons 
commencé par des chants 
traditionnels comme À la claire fontaine 
puis nous avons entonné des chants de noël.  
Pour la fête de noël des anciens de Rammersmatt, nous 

avons confectionné des sapins en décor de table. 
 

La sortie à la filature de Mulhouse : LE 27JANVIER 2012, nous sommes allés avec la classe de 
CP- CE1 assister à la répétition générale de l’orchestre 
symphonique de Mulhouse à la Filature. Le premier morceau 
était un concerto de violon de Korngold. La soliste s’appelait 
Tianwa Yang. Elle avait l’air de danser. Puis nous avons 
entendu Porgy et Bess de Gershwin avec en plus de 
l’orchestre traditionnel, des saxophones, un banjo. Ces airs 
donnaient envie de danser, frapper dans les mains… 
 

Le carnaval : LE 7 FÉVRIER 2012, nous avons fêté carnaval.  
L’après-midi nous sommes allés à l’école déguisés. Quelques 
élèves ont apporté des boissons et des beignets. Nous avons 
fait une séance photo pour immortaliser cet après-midi. 

Spectacle m2 : LE 20 OCTOBRE 2011, les 
classes de CE1/CE2 et CM1/CM2 sont allées 
voir un spectacle de jonglerie au Relais 
culturel. Quatre hommes jonglaient et 
dansaient sur un plancher dont la surface 
diminuait, au fur et à mesure du spectacle. 
À la suite de cette sortie nous avons imaginé 
notre propre jeu de mains. 
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Les mains dans la gravelle : LE 9 FÉVRIER 2012,  au relais culturel de Thann nous avons assisté 
à ce spectacle canadien. Cette histoire concerne les 10 ans de Fred gravelle : il se souvient de sa 
cour de gravelle (gravier en québécois), de sa voisine Agathe (nom de pierre précieuse) et de sa 
maman (souffrant de calculs rénaux). Il assurait les trois rôles à la fois. Toute l’histoire repose sur 
des histoires de cailloux. Il a fallu s’habituer à l’accent canadien pour saisir tous les jeux de mots. 
 
Le joueur de flûte : Le 26 MARS 2012 nous sommes allés à Willer sur Thur pour un concert 
scolaire intitulé le joueur de flûte de Hamelin. Cette légende allemande a été retranscrite par les 
frères Grimm en 1816. Nous avons écouté des instruments de la famille des cordes frottées : 
violon, violoncelle, alto et la fameuse flûte qui fait partie de la famille des bois.  
 

La Thur sauvage : LE 12 
AVRIL  2012 nous 
sommes allés à la Thur 
de Cernay. Nous avons 
observé la Thur 
canalisée et la Thur 
sauvage.  
Nous avons appris que 
la Thur sauvage est 

protégée et qu’elle a plusieurs bras ce qui permet d’éviter les inondations car elle peut déborder à 
cet endroit. À l’entrée de Cernay la Thur est canalisée et son débit se renforce. 
 

Le Vaisseau à Strasbourg : LE 20 
AVRIL 2012, nous sommes allés au 
Vaisseau de Strasbourg en bus avec 
la classe de CE1-CE2 de Leimbach. 
Nous avons formé des groupes; pour 
visiter les expositions de ce centre de 
sciences : l’eau, la terre, le corps 
humain, une exposition temporaire,… 
Cette visite nous a permis de nous 
instruire en manipulant. 
 

 
Le collège à Rammersmatt : LE 12 MAI 2012, Monsieur CHERVET, 
professeur de SVT au collège Charles Walch est venu 

travailler avec nous. Nous avons fait 
un rappel des différentes parties du 
corps, des os, du tube digestif, des 
organes utilisés pour la respiration 
Nous avons pu ainsi bénéficier du 
matériel du collège car Monsieur 
CHERVET avait emmené un 
squelette et un mannequin avec les 
différents organes. Nous avons 

ainsi eu un avant-goût du collège. 
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Rencontre à Lörrach : LE 14 MAI, nous avons rencontré nos 
correspondants allemands à Lörrach au Museum am 
Burghof. Après des salutations et chants en allemand et en 
français, nous avons rempli un questionnaire dans le musée 
qui présente les trois régions frontalières, Suisse, Allemagne, 
France. Puis nous avons fait un rallye dans la ville.  
C’était sympa de voir nos correspondants. 
 
 
 

Sécurité routière : LE  7 JUIN 2012, les gendarmes sont venus à l’école de Rammersmatt pour 
faire passer le permis 
vélo aux enfants de 
l’école. Ils nous ont 
appris les panneaux de 
signalisation et ont 
expliqué l’épreuve 
pratique à vélo. Nous 
avons appris à tourner à 
gauche en tendant notre 
bras après avoir regardé 
en arrière et en nous 

déportant vers le milieu de la route.  
 
Les ravins de la Thur : LE 19 JUIN 2012, nous sommes allés à la source de la Thur. Puis  nous 
avons suivi les ravins de la Thur sauvage. Pour vérifier la pureté de l’eau, nous avons mesuré le 
taux de nitrites, de nitrates, le PH et cherché des invertébrés. Nous avons terminé notre 
promenade aux cascades du Heidenbad. 
 
La visite du collège : LE 22 JUIN 2012, les CM2 de Rammersmatt, Bourbach et de Roderen sont 
allés visiter le collège Charles Walch. La classe de 6éme C leur a fait découvrir le collège. À la fin 
de la visite les CM2 ont répondu à un quizz préparé par les 6èmes et leur prof de français Madame 
Schiro. La visite s’est terminée par un repas pris à la cantine. Nous voilà prêts à nous lancer dans 
notre vie de collégiens. 
 
 
L’école à la mairie : LE 06 FEVRIER 2012, après l’école, notre classe et la bibliothèque ont été 
inondées. Les femmes de ménage, Josiane et  Raymonde, ont appelé les pompiers.  
Mardi matin, nous nous sommes installés à la mairie  avec 
nos camarades de CE1/CE2. Nous avons occupé la salle des 
adjoints et nous avons fait des dessins pour remercier les 

pompiers et les femmes 
de ménages. Jeudi 
matin, nous avons 
transporté nos livres et 
nos cahiers à la mairie. 
Dans la matinée, deux 
journalistes de France 
3 nous ont filmés et nous 
ont posé des questions Jeudi midi la maîtresse et Jean-Louis, 
l’ouvrier communal, ont installé un tableau dans la salle du 
conseil et depuis nous y travaillons normalement. Thelma, 

Valentin et Lison espèrent que notre classe sera bientôt réparée. Fabien Victoria et Syrine se 
plaisent beaucoup à la mairie.  La classe de CP/CE1.  

À Leimbach ça bouge aussi !! 
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Visite du haut Koenigsbourg : Le 24 FEVRIER 
2012 les 
classes de 
maternelle 
et de 
CP/CE1 
ont passé 
la journée 
au Haut-
Koenigs- 
bourg 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les élèves de maternelle ont, 
quant à eux, bénéficié d’un 
atelier autour de la vie 
quotidienne au Moyen-âge. 
Par des jeux, ils ont pu 
découvrir les objets du  
temps des châteaux forts et 
les comparer à ceux 
d’aujourd’hui, bougies et 
lampe de poche, écritoire et 
cahier, plume et stylo… 
Certains enfants ont même revêtu des costumes du Moyen-âge. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’ensemble des élèves a bénéficié d’une visite ludique du château : une animatrice en costume du 
Moyen-âge a fait découvrir aux enfants, sous forme théâtrale, quelques aspects de l’architecture et de 
la vie quotidienne à cette époque. 

Les élèves de CP/CE1 ont participé, l’après-midi, à un atelier autour du thème du vitrail, art de grande 
importance au Moyen-âge. Cette animation comprenait l’observation des vitraux du château, une 
présentation des techniques de fabrication, un conte et le coloriage d’un vitrail. 
 

Le 1er JUIN 2012, Les élèves de CP/CE1 découvrent l’orgue de 
Leimbach  M. KUENEMANN a accueilli les élèves de la classe 
de Mme METTLER à l’église de LEIMBACH pour leur faire 
découvrir les secrets de l’orgue. Installés sur les bancs de la 
tribune, les quinze élèves de CP/CE1 ont observé les multiples 
tuyaux, le soufflet et  écouté le son des divers registres de cet 
instrument bien mystérieux à leurs yeux.  
Très vite à l’aise, les élèves n’ont guère boudé leur plaisir 
lorsqu’ils ont pu faire retentir dans l’église les chants appris,  
 

tout au long de l’année accompagnés à l’orgue par M. KUENEMANN. Pour finir, chaque enfant a 
eu le privilège de prendre place sur la banquette et de s’improviser organiste. Cette visite de 
l’orgue est venue compléter la découverte de l’alto et de la cithare présentés en classe 
respectivement par Mme BUREL, maman d’élève, et Mme MEHRENBERGER, cithariste de 
LEIMBACH. Merci à ces musiciens pour leur patience et leur disponibilité ! 
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Le 02 juillet 2012 : départ  
de Mme Marie-Paule 
BROU (Rammersmatt) et 
de Melle Jessica 
PARRES (Leimbach) 
 

C’est après cinq années 
de bons et loyaux 
services rendus, que 
Madame Marie-Paule 
BROU a quitté l’école de 
Rammersmatt pour celle 
de Bitschwiller les Thann. 
Le personnel enseignant, 
le personnel de l’école de 
Leimbach et le syndicat 
scolaire ont organisé une 
réception surprise pour 
l’honorer, la remercier de 
sa disponibilité et de sa 
bonne humeur. Nous lui 
souhaitons une pleine 
réussite dans son 
nouveau poste ainsi qu’à 
Melle Jessica PARES qui 
a aussi quitté l’école de  
Leimbach. 

Animation CPIE à la mare pédagogique de RODEREN 
Au cours d’une matinée 
passée  à la mare 
pédagogique de Roderen, 
les élèves de CP /CE1 et de 
maternelle sont partis à la 
découverte des amphibiens. 
Les plus grands se sont mis 
dans la peau d’une 
grenouille, et ont construit 
dans la forêt des abris 
susceptibles de les protéger 
des prédateurs et du soleil ! Voici exemples de réalisations : 

 
 

Depuis le mois de septembre 2012, la 
classe de Rammersmatt est occupée 
par des élèves de CP, de CE1 et de 
CE2. Le 11 JUIN 2012, les futurs 
élèves de Rammersmatt ont 
découvert les lieux. Après une 
marche en forêt, ils ont été 
accueillis par les élèves de 
CM1/CM2 scolarisés alors à 
Rammersmatt. Des jeux dans la 
cour, une visite de la classe, de 

la mairie et du vestiaire et un bon goûter dans le préau, ont 
permis aux plus jeunes élèves de l'école élémentaire de prendre 
contact en douceur avec leur nouvel univers. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Elles sont toutes les deux très regrettées. 
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Nous remercions vivement Sophie 
GRAVEY, Florence METTLER et 
Marie-Paule BROU pour le partage 
des informations et des photos. 
Nous espérons que cette 
collaboration continuera pour  les 
prochains numéros. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le septembre 2012  la rentrée scolaire à Rammersmatt 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le 25 novembre concert à l’église St Blaise de Leimbach  
                                                        

 

Dimanche 25 novembre, les élèves 

de l’école de Rammersmatt (CP, 

CE1 et CE2) sous la direction de 

Madame Florence METTLER et 

accompagnés au violon par 

Madame Florence KILLIAN ont 

chanté à l’église St Blaise de 

Leimbach. 

Ils ont remis ça le dimanche 23 
décembre à la collégiale de 
Thann. 

La venue des « petits » à 
Rammersmatt a nécessité 
quelques aménagements de 
la classe de l’école de 
Rammersmatt, sécurisation 
de l’escalier par la pose d’un 
grillage. Personne n’a 
ménagé ses efforts 

Un élève clandestin ?!  

Le jour de la rentrée des 
classes, Monsieur le Maire a 
rendu visite aux enfants et leur 
a souhaité la bienvenue. 



 19 

 
 
CONSEIL DE FABRIQUE :  
 

Fête patronale, le 08 juillet.  
Pour la 2ème année consécutive, le conseil de fabrique a décidé 
d’organiser un repas convivial à l’occasion de la fête patronale.  
Après les menaces du matin qui nous ont empêchés de monter 

les chapiteaux, le temps s’est mis de la partie. Cependant nous 
nous étions repliés sous l’atelier communal transformé en salle 
des fêtes pour l’occasion. 
Tout d’abord à l’issue de la messe, il a été servi un verre de 
l’amitié avec quelques amuse - bouches. Les 106 convives ont 
ensuite fait honneur au déjeuner fourni par les Ets EDEL de 
Cernay. Une tombola, un concours pour deviner le poids d’un 
jambonneau et une vente de desserts confectionnés par des 
volontaires ont permis d’occuper le reste de l’après- midi.  
Le conseil de fabrique remercie tous les participants. Nous tenons 
à dire merci à la commune et à son maire pour la mise à disposition de l’atelier communal et 
n’oublions pas les bénévoles sans qui rien ne serait possible.  

 
 
 

 
 

 

 
CHANGEMENT DE CHARGÉ D'AMES  
 
 
 

 

 

À l’année prochaine  
Le Président M. JENN. 

LE MOT DES ASSOCIATIONS  

Il a été remplacé par un prêtre originaire de 
Pologne, Jean WROBEL, né à Wroclaw en 1960, 
ordonné prêtre en 1986 et exerçant son 
ministère en Alsace depuis une quinzaine 
d'années, à Sainte-Croix-en-Plaine en dernier. 
Nous mesurons le bonheur de pouvoir disposer 
d'un prêtre en cette période de pénurie de 
vocations et lui souhaitons beaucoup de 
satisfactions dans son nouveau sacerdoce. 

 

Le Président du conseil de fabrique 
M. JENN. 
 

M. l'abbé Etienne BURGER, curé de la paroisse Notre 
Dame des collines de la Thur qui englobe notre église de 
Rammersmatt, nous a quittés cet automne après 13 
années au service de notre église. 
Il ne prend pas vraiment sa retraite à 73 ans  mais est 
affecté en soutien à Wattwiller. Nous le remercions pour 
sa disponibilité et son extrême gentillesse. 
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 CHORALE SAINTE CÉCILE :  
 

Les 12 et 13 mai, la chorale de Rammersmatt a effectué sa 
sortie annuelle, accompagnée par des amis de Leimbach, 
Roderen et Vieux-Thann. Départ à 5h45, direction Bourg-en 
–Bresse, puis BROU .Visite très intéressante de l’église et du 
monastère de Brou, chef-d’œuvre du gothique flamboyant 
édifié par Marguerite de Savoie.  
Continuation vers Villard-les-Dombes pour le repas  L’après-
midi est consacré à la visite du Parc des oiseaux, le plus 
grand de France où nous assistons à un magnifique 
spectacle d’oiseaux en liberté. Après une flânerie dans le 
parc pour admirer d’autres espèces colorées, nous 
reprenons le chemin de l’hôtel pour la soirée. Après une 
bonne nuit et le petit déjeuner, nous partons pour Pérouges 
où nous animons la messe célébrée par M. l’abbé Raymond 
LEMBLÉ dans la très belle église forteresse. Nous regrettons 
l’absence de M. l’abbé Etienne BURGER retenu par ses 
obligations. Dès la fin de l’office, les participants se sont 
divisés en deux groupes pour découvrir ce magnifique village 
médiéval sous la conduite 

de deux charmantes 
guides. Après le repas, 
départ pour Ars-sur 
Formants où nous 
rendons visite au Saint 
curé Jean-Marie 
VIANNEY .Et c’est le 
retour vers l’Alsace, 
heureux de ces deux 
belles journées.  
 

Nous nous donnons rendez-vous pour l’année prochaine. 
Texte de N. FROSSARD, Photos de C. BILL. 
 
COMITÉ DE JUMELAGE SAINT ALBAIN / RAMMERSMATT   
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

LE 17 JUIN MARCHÉ AUX PUCES 
En cette journée électorale, une petite 
vingtaine d’exposants s’est installée le 
long de la rue Bellevue base et en haut de 
la rue du Cdo de Cluny. La restauration 
était assurée par les membres du comité 
de jumelage aidé des membres de 
l’amicale des sapeurs-pompiers et la 
sécurité était assurée par les pompiers de 
Rammersmatt. 
Le Comité de Jumelage remercie 

vivement tous les acteurs qui ont permis 

la réalisation et la réussite de ce 1er 

marché aux puces depuis celui du 08 juin 

1997 organisé par l’amicale des Sapeurs-

Pompiers de l’époque. 
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LE 23 & 24 JUIN : SAINT ALBAIN À RAMMERSMATT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    
 

 
 
 
 
 
 
 
 

   
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Chers bénévoles……un grand merci à vous tous pour le bon déroulement de notre marché aux puces 
et l’accueil de nos amis de ST. ALBAIN qui fut pour nous tous un très grand et beau moment passé 
ensemble…La prochaine rencontre se déroulera à ST. ALBAIN le 8 et 9 juin 2013 pour le 30ème 
anniversaire du jumelage. Nous comptons sur les Rammersmattois pour venir fêter cet évènement, qui 
reste très important pour beaucoup d’entre nous. Un grand merci à nos pompiers et à l’amicale pour 
leur aide tout au long de l’année ainsi qu’aux habitants de Rammersmatt et de Roderen pour l’accueil 
des Saint - Albinois. Je vous souhaite à toutes et à tous de passer de bonnes fêtes de fin d’année.  
La Présidente B. KLEIN. 
Pour tous renseignements sur le déplacement à ST. ALBAIN s’adresser à Barbara : 03 89 37 46 53. 

Samedi 10h, accueil des Saint - Albinois. Samedi après-midi : 
quartier libre avec les hôtes. Samedi soir tout le monde avait 
rendez-vous à Bourbach le Bas au restaurant « la Couronne d’or » 
pour une soirée dansante jusque tard le soir (ou tôt le matin !) animé 
par Jean-Marc. Dimanche matin visite du musée du train à 
Mulhouse pour les Saint - Albinois accompagnés par quelques 
Rammersmattois. Pendant ce temps les autres bénévoles montaient 
le chapiteau pour abriter l’apéritif préparé et offert par la commune 
et le repas préparé par les Ets EDEL de Cernay. 
 
 

L’échange des cadeaux fut très chaleureux !!! 
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LES SAPEURS POMPIERS VOLONTAIRES 
Chers amis, chers voisins, … 
Etre pompier volontaire à Rammersmatt comme ailleurs, c'est 
être au service des autres. Et cela peut se traduire par un large 
éventail de missions liées aux hommes comme à la nature. 
C'est à l'actualité des derniers jours que je me réfère, quand 
nous sommes intervenus pour rendre la liberté à une chouette 
prisonnière dans un conduit de cheminée. Une mission 
heureuse, pour sauver un animal protégé, pour le respect de 
notre environnement privilégié. 
Autre jour, autre mission, quand nous encadrons la nuit tombée 
les enfants grimés et déguisés dans leurs quêtes gourmandes 
aux bonbons, à Halloween.    
Que ce soit dans la prévention  des risques ou dans des 
missions de secours aux personnes et aux biens, les pompiers 
sont disponibles et compétents grâce aux nombreuses heures de 
formation. 
Rammersmatt, dans son écrin de verdure est situé un peu à 
l'écart des villes les plus proches (Thann ou Masevaux) et en 
hiver, les accès peuvent devenir difficiles.  C'est donc dans ces 
moments que le fait d'avoir un corps de sapeurs-pompiers 
efficace parce que bien entraîné et équipé est un plus rassurant 
pour les villageois.  
Le 9 décembre, lors de la 68e commémoration de la libération de 
notre village, nous avons récompensé deux des nôtres. En effet, 
lors de cette cérémonie empreinte d'émotion  nous avons remis 
simultanément la médaille d'argent pour  les 20 ans de service et 
d'engagement au caporal-chef BILL Eric et la médaille 
départementale du dévouement pour services rendus au 
lieutenant honoraire BILL Jean Claude, deux médailles pour une 
même famille. 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

AMICALE DES SAPEURS POMPIERS VOLONTAIRES 
Le rôle de notre amicale est très important 
Sous la houlette de notre dynamique et active présidente, 
Gaëlle THROO, notre amicale nous seconde avec efficacité, 
en s'engageant à trouver des fonds financiers servant à 
l'acquisition de nouveaux matériels et équipements et cela  en 
organisant des évènements tels que le concours de boules, la 
Crémation des sapins . 
C'est ainsi que nous participons activement à la vie du village, 
par exemple lors de la Saint Nicolas des enfants (22 enfants 
présents) c'est ainsi que nous donnons vie à notre village. 
Mais c'est aussi parce que nos élus, parce que nos anciens, 
parce que vous Rammersmattois, vous nous soutenez, lors 
de nos manifestations, par vos dons généreux pour notre 
calendrier, que nous pouvons continuer d'aller de l'avant, de 
nous lancer dans des nouveaux projets d'équipements … 
Merci à vous tous. 
Au nom de tout le corps, au nom de l'amicale nous vous 
souhaitons pour  2013 une année de bonheur, de joie  et de 
santé 
 
Le chef de corps: R. GRIESBACH 
PS : Nous vous donnons rendez-vous le 12 janvier 2013 pour 
la Crémation des sapins de Noël. 
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LES VOISINS FONT LA FÊTE ! 
Samedi 8 septembre, les habitants du quartier de la Chapelle se 
sont retrouvés pour l’édition 2012 de la fête des voisins. 
Cette année encore, M. et Mme Haase avaient aimablement mis 
leur terrain à disposition pour cette sympathique soirée. 
Monsieur le Maire nous honora de sa présence pour partager le 
verre de l’amitié. 
L’apéritif fut agrémenté d’une prestation originale et humoristique  
préparée par Michel et Walter avec Céline à la baguette. 
Ils évoquèrent quelques souvenirs et l’actualité locale avec ironie 
et gentillesse. Michel a pu nous montrer ses talents littéraires (tout 
écrit en vers) et Walter ceux d’illustrateur et de musicien.  
L’assistance a apprécié et souvent les rires fusaient. La 
présentation a été applaudie par tous. 

Les traditionnelles saucisses 
grillées et salades variées ont 

réuni tout le monde autour 
des tables pour une soirée 
conviviale sous les étoiles, 
agrémentée de quelques airs 
d’accordéon offerts par nos 
musiciens. 
 
Enfin les desserts, œuvres de 

pâtissières expertes, furent 
applaudis eux aussi par tous 
les gourmands présents. 
 
La soirée se termina avec la promesse de se retrouver en 
2013 avec, peut-être, de nouvelles surprises 
Texte & Photos de : C. BILL. 
 
 
 

 
Le 07 NOVEMBRE UNE SORTIE À LA 
TOUSSAINT. 
Mercredi 7 novembre, une quinzaine d’adultes et 
d’enfants de Rammersmatt sont allés à une sortie 
nature, en compagnie de Mr MEHR chef de la 
brigade verte de Vieux-Thann. 
Les enfants comme les adultes ont appris de 
nouvelles choses : reconnaitre  les excréments 
d’animaux et reconnaitre la « Clématite  sauvage ». 
Vous le  saviez, vous qu’il y a 3 loups dans les 
Vosges ? Les serpents ont-ils le sang chaud ou 
froid ? 
La balade a commencé  devant le restaurant rue du 
Commando de Cluny. Nous sommes descendus par le chemin au- dessus de la route du  « Rom » 
jusqu'à Roderen  puis nous sommes remontés par cette route. Après la ballade, Les enfants (et 
les adultes aussi !) sont allés prendre un bon goûter  bien mérité (Chocolat chaud/Gâteaux…) à la 
salle communale du village située au- dessus de la caserne des pompiers. Nous vous tiendrons 
informés des prochaines manifestations.. Et merci d’avoir lu notre article ! Nathan  ZUMSTEIN. 

LA PAROLE AUX JEUNES  

C’EST VOUS QUI LE FAITES  
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Pas le temps de s’ennuyer  

à Rammersmatt 
Le 25 FEVRIER  CARNAVAL, 3ème édition 
Samedi 25 
février, les rues 
du village ont 
été envahies 
par d'étranges 
personnages... 
En effet, robots, 
princesses, 
clowns et autres 
créatures ont 

déambulé sur l'asphalte 
à grand renfort de 
klaxon, sifflets et jets de 
confettis. 

Les villageois peuvent être rassurés, tout ce beau monde ne faisait 
que participer à la traditionnelle cavalcade de carnaval qui s'est 
achevée à la salle communale autour d'un goûter convivial. Jeanne, 
Valentin, Clémence et Alice ont été déclarés gagnant du concours du 
plus beau déguisement par les participants du défilé. 
(D’autres photos sur le site internet de Rammersmatt dans la rubrique 
"les manifestations"). C. ZUMSTEIN. 
 
Le 25 AVRIL SORTIE PEDESTRE AU CHALET DES AMIS DE LA NATURE, 

 

Une ballade a été organisée 
sous l'initiative du conseil 
municipal des jeunes du village. 
Le départ a été donné à 9h30 
devant la mairie. 
La joyeuse troupe d'une 
vingtaine de participants a pris 
la direction du parcours de 
santé de Bourbach-le-Bas où 
les plus sportifs ont effectué le circuit pendant que les autres en ont profité pour faire une petite 
pause. Les marcheurs se sont ensuite rendus au chalet des Amis de la Nature où les attendait un 
excellent déjeuner. Les jeunes (et les moins jeunes) se sont régalés d'un succulent potage, de 
salade de pommes de terre, de viennoises et de délicieux gâteaux au chocolat. C. ZUMSTEIN. 

ÇA S’EST PASSÉ À 
RAMMERSMATT  
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REMISE DES PRIX AUX GAGNANTS DE LA CHASSE AUX ŒUFS, 
La première chasse aux œufs de Pâques organisée pendant les vacances scolaires a connu un 
beau succès. 
Trente-deux enfants se sont inscrits et souvent accompagnés de leurs parents ils ont sillonné les 
rues du village à la recherche de la douzaine d’œufs dissimulés en divers endroits de 
Rammersmatt. 
Un goûter a été organisé à la salle communale pour la remise des prix. 
Sur les trente-deux participants, vingt et un ont trouvé tous les œufs et ont gagné une place de 
cinéma chacun. Les autres ont reçu un lot de consolation. 
Un grand bravo au petit Théo (3 ans) qui était le plus jeune des chasseurs ! C. ZUMSTEIN. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le 08 AOUT JOURNÉE BOWLING 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nous avons choisi un bel après-midi du mois d’août pour emmener  
nos adolescents de dix ans et plus Benjamin, Victor, Gwenaëlle, 
Laura, Jeanne, etc… au bowling. Une partie de fous-rires de nos 
jeunes et des accompagnateurs Christophe, Patricia et moi-même. 
Une chose est sure : nous avons hâte d’être au mois d’août de l’année prochaine pour reconduire 
la sortie.  A. BERNHARDT. 
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Le 31 OCTOBRE HALLOWEEN, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
BRICOLAGE DE NOËL :  
ÇA NE SE FAIT PAS TOUT SEUL !! 
 
 
 
 
 
 
 

Un bon moment de convivialité en plein air pendant les vacances de la Toussaint ! 
Une nouvelle fois cette année, à l'occasion de la fête de Halloween, monstres et sorcières ont arpenté 
les rues du village en quête de bonbons et friandises. Pour éviter toutes représailles, les villageois se 
sont montrés très généreux... 
L'effrayante troupe s'est ensuite retrouvée à la salle communale pour déguster une délicieuse soupe 
aux potirons.  
(Retrouvez d'autres photos sur le site internet  de Rammersmatt dans la rubrique « manifestations ») 
C. ZUMSTEIN. 
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RAMMERSMATT & LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNE DU PAYS DE THANN  
DU 23 AVRIL AU 4 MAI EXPOSITION SCOT. 
 

RAPPEL : Le Schéma de Cohérence Territoriale Thur Doller  
Il faut essayer de se projeter dans l’avenir (environ 15 ans) et répondre collectivement à des 
questions du type : 
 

Où voulons-nous  travaillez demain ? Dans quel cadre / environnement voulons-nous vivre 
demain ? Quel type d’habitat pour moi demain, et lequel pour mes enfants ? Comment favoriser 
l’installation des jeunes sur le territoire ? Faut-il permettre le développement des zones 
commerciales ? Où accueillir les entreprises sur notre territoire, en zone d’activités, dans des 
zones mixtes habitat/ activité ? Quelle agriculture pour demain ? Sur quels espaces ? Faut-il 
maintenir les coupures vertes entre les communes ? 
Objectifs d'un SCOT : Que ce soit à l’échelle de nos communes ou de la France, le mot d’ordre 
national est de réduire la consommation du foncier. Il faut donc apprendre à se développer 
autrement, mieux et sur moins de terrain. Cette mission délicate, les élus du territoire s’y sont 
attelés, en engageant l’élaboration d’un Schéma de Cohérence Territoriale.  
 
 

Pour en savoir plus : http://www.pays-thur-doller/un-projet/scot.htm 
 
 

Le 11 JUILLET VISITE DU PARC EOLIEN DU LOMONT. Organisée 
par la Communauté de Communes du Pays de Thann, sous l’impulsion 
et grâce à  l’insistance de notre maire, cette visite a permis à une 
vingtaine de délégués dont 5 de Rammersmatt de se rendre compte de 
visu de ce que représente pour les communes environnantes un parc 
éolien en fonctionnement. 
 

Nous avons été reçus par monsieur Robert VERNEREY,  maire de 
VYT-LÈS-BELVOIR (7,54km2, 174 habitants), village situé à une 
distance de 800 mètres de l’un des groupes d’éoliennes, en contrebas 
de 200 mètres soit à peu près la situation de Rammersmatt par rapport 
au Hochburg. Depuis le village les éoliennes semblent très grandes, 
mais on ne les entend pas.  
 

La nouvelle école (ultra branchée) du village prouve que l’équipement a 
été rentable pour la commune qui l’héberge. 
 

Le Lomont est la 1ère crête du Jura que nous rencontrons après Belfort 
en descendant vers le sud. Il s’étend sur une distance de 15 km entre 
CLERVAL et PONT de ROIDE, à une altitude moyenne de 750 – 800 
mètres. Il est orienté est-ouest, donc comme le Hochburg et les crêtes 
limites avec les bans de Thann (WEIERLE-KURRENBOURG) ou de 
Bourbach (KRASTKOPF-KOHLBERG). 
 

Vues de près les éoliennes sont gigantesques et font entendre le 
sifflement de leurs pales, bien plus faible cependant que le bruit d’une 
tronçonneuse ou d’une tondeuse.  
 

Le site avec ses éoliennes est visible de chez nous, du Hochburg, du 
Thanner Hubel, ou du Hundsrück et même des champs à l’est de la ferme. Il est éloigné d’une 
cinquantaine de kilomètres. Pour vous y rendre, prenez l’autoroute A36. Quittez la à la sortie 6 
(l’Isle-sur-le doubs) et dirigez-vous vers BELVOIR ; Col de la FERRIERE. 
La Communauté de Communes du Pays de Thann a lancé une étude de faisabilité. Ce genre de 
projet ne peut pas se traiter au niveau d’une commune seule.  
 

Le Président de la Communauté de Communes du Pays de Thann en remerciement de l’accueil et 
du repas a remis à monsieur le Maire de VYT-LÈS-BELVOIR un livre sur la topographie de 
THANN  et bien sur des bouteilles de vin de la région.                                                    J.- J. GUTH 
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Les manifestations communales 
 
Le 02 JANVIER LES VŒUX DU MAIRE, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Le 30 MARS 2012 Haut-Rhin propre 
Merci à, Marie-Reine HAUG, la famille SCHMITTLIN, Jean-Marie BOHLI Raymond SCHIRMER, 
Alice BERNHARDT et Lucas. 
 
Le 22 AVRIL, 06 MAI ELECTIONS PRESIDENTIELLES, Le 10 & 17 JUIN LEGISLATIVES,   
  
  
 
 
 
 
 

 
  

    
 
 
 
 
 
 
 

 

Mise sous enveloppes des 
cartes électorales 

On attend les électeurs. Le dépouillement. 

Discours, 
récompense 
convivialité et 
galettes. 
 

Noël vint un lundi, et tout se perdit. 
Quand Noël tombe un mardi, pain et vin de toutes parts. 

Noël le jeudi, c'est la famine. 
Mais s'il tombe un vendredi, le blé roule sur la cendre. 

Si le jour de Noël se trouve être un dimanche, 
 les ennuis de l'hiver viendront en avalanche. 

Encore merci aux 
bénévoles qui ont assuré 

les permanences. 
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Le 02 DÉCEMBRE REPAS DES AINÉS à la salle 
Lierenbuckel de Bourbach le Bas, 
Les aînés, les présidents et dentes des associations et les 
membres de la chorale Sainte Cécile  étaient conviés aux repas. 
Une soixantaine de personne était donc présente pour déguster 
les différents plats préparé par le Traiteur Simon et  servis par 
les dynamiques conseillers et conseillères municipaux. 
  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Une tasse illustrée par une photo de 
Rammersmatt rempli de Bredeles (fait maison) 
accompagnée d’une carte réalisée par les élèves 
de l’école de Rammersmatt a été distribuée à 
chacun des aînés présents, (pour les absents la 
distribution est prévue d’ici la fin de l’année).  

Une satire sur la vie communale présentée par le Trio RUCKSACK (M. 
+ C. FUSTENBERGER et W. KNAUS). 

Après - midi : animation musicale. 
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Le 09 DÉCEMBRE CÉLÉBRATIO N DU 68ème ANNIVERSAIRE  
DE LA LIBÉRATION DE RAMMERSMATT, 

 
 

C’est dans la neige, le froid et 
le vent que l’hommage aux 
libérateurs de Rammersmatt a 
eu lieu, en présence entre 
autre de Monsieur Michel 
HABIB, conseiller général, 
Monsieur René KIPPELEN, 
maire de Leimbach, des 
représentants de la 
Gendarmerie, des Brigades 
Vertes,… la gerbe a été 
déposée par Monsieur Jean-
Marc KAELBEL, 1er adjoint  en 
compagnie de Gwenaëlle 
THROO et de Nathan 
ZUMSTEIN, représentant le 
Conseil des Jeunes. 
Messieurs BILL père et fils ont 
vu leur dévouement au corps 
des sapeurs- pompiers de 
Rammersmatt ainsi qu’à 
l’amicale récompensé par la 
médaille d’argent pour les 20 
ans de service pour Monsieur 
Éric BILL et par la médaille 
d’honneur départementale pour 
son dévouement à Monsieur 
Jean-Claude BILL. Médailles 
remises par le lieutenant 
François PAPIRER, messieurs  
Michel HABIB et Jean-Marc 
KAELBEL.  Après la cérémonie 
tout le monde s’est retrouvé à 
la salle communale pour le 
verre de l’amitié.  
 

TARTE AUX FRUITS SECS : 
 

Préparation : 30 min ; cuisson : 40 min - Ingrédients pour 6 personnes :  
1 pâte brisée, 80 g de raisins secs couleurs vives, 160g de dattes couleurs vives, 160g de figues 
sèches couleurs vives, 40g d’amandes effilées couleurs vives, 130 g de crème fraîche, 3 œufs, 
40 g de sucre,  1 pincée de sel. 
Préparation : Préchauffez le four à 200°c (thermostat 6-7), déposez la pâte dans un moule à 
tarte beurré, de préférence amovible. Dénoyautez les dattes et répartissez les fruits secs 
coupés en morceaux sur le fond de tarte. Mélangez la crème avec les œufs, le sucre et le sel 
puis versez sur les fruits secs. Enfournez pour 40minutes de cuisson. À la sortie du four  
Coupez en losanges ou en carrés.  
 

Une recette qui a beaucoup plu aux aînés lors de leur repas. 
 

À vos fourneaux !!! 
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Le 29 novembre 2012 
DISTRIBUTION DE BADGES  
Le contrôle d’accès qui sera mis 
en place à la déchèterie 
d’Aspach-le-Haut à partir du 
1er janvier 2013 permettra de 
mieux réguler les entrées et les 
dépôts de déchets. Seuls les usagers habitant une des 19 communes du Syndicat Mixte de Thann 
Cernay (SMTC) dont fait partie notre commune, pourront utiliser la déchèterie. 
Tous les foyers s’acquittant de la redevance d’ordures ménagères (dont la facture est émise tous 
les semestres) ont droit à un badge sous forme d’une carte à puces. Vous êtes invités à le retirer 
lors de la permanence en mairie le jeudi 29 novembre 2012 de 8h à 12h. 
Le fonctionnement de ce nouveau dispositif est simple : il suffira de présenter systématiquement 
le badge à la borne d’entrée de la déchèterie, ce qui actionnera automatiquement l’ouverture de 
la barrière. Ensuite vous devrez présenter votre carte au gardien qui vous demandera (comme 
cela est déjà le cas aujourd’hui) la nature des déchets que vous déposez. 
Pour tout renseignement, n'hésitez pas à contacter le SMTC au 03 89 38 61 43 ou 03 89 35 74 80. 
Un tri bien fait permet de bien recycler et d'économiser de l'énergie et des matières 
premières: nous avons tous à y gagner.  
 

Restant à votre disposition  Cdlt, Muriel THUET 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AUTORISATION DE SORTIE DU TERRITOIRE DES MINEURS FRANÇAIS 
Nouvelles dispositions au 1er janvier 2013 : 
Un jeune mineur Français pourra, à compter de cette date, franchir les frontières nationales sans 
autorisation de sortie du territoire mais : 
Muni de son passeport en cours de validité ou avec sa seule carte d’identité nationale en cours de 
validité. En effet, le mineur français, bénéficie du droit à la libre circulation prévu par la directive 
2004/38 CE du 29 avril 2004, peut circuler librement dans l’ensemble de l’Union européenne ,ainsi 
qu’en Islande, Norvège, Suisse, au Lichtenstein, à Monaco, en Andorre, à Saint ‘marin et au Saint-
Siège. Pour plus amples informations, les demandeurs sont invités à consulter la rubrique 
« conseils au voyageurs » du site internet www.diplomatie.gouv.fr/ 

L’ÉCOLE SIGNALÉE 
À la demande des 
parents d’élèves, la 
commune a installé 
deux panneaux 
signalant l’école. 

GRAINE DE CHAMPIGNIONNE DE SKI À RAMMERSMATT 
Pour sa première année en compétition de ski, Lilou GODEL 
participe à 10 courses soit 20 slaloms disputés par les clubs du Haut-
Rhin, Bas-Rhin et du Territoire de Belfort, sur l’ensemble du massif  
vosgien. Elle se classe toujours sur le podium et totalise ainsi sur 
l’ensemble de la saison 2011 /2012 un nombre de point qui la classe 
3ème de la coupe d’Alsace. 
Nous lui souhaitons bon vent (bonne neige) pour la saison à venir, 
en espérant qu’elle se rapproche de la plus haute marche du podium 
en 2013. 
 

DERNIÈRE MINUTE  
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FORMATION BAFA 2013 
 
SESSIONS GÉNÉRALES (externat) : 
 

Du 23/02 au 02/03/2013 à Mulhouse agglo. 
Du 20/04 au 27/04/2013 à Mulhouse agglo. 
 
SESSIONS D’APPROFONDISSEMENT (externat) : 
Du 15/04 au 20/04/2013 à Mulhouse agglo. 
 

LIGUE DE L’ENSEIGNEMENT DU HAUT-HAUT 
18 rue du Jura BP40066 68392 SAUSHEIM CEDEX 
Tél. : 03. 89. 45. 98. 51  vpt6fol68@laligue.org 
 

 
 
 

 
 

 
 
 Le 02 janvier, vœux de la municipalité, 

à 17h à l’école  

 

 Le 12 janvier, crémation des sapins, 

(organisée par l’amicale des Sapeurs-

Pompiers), 

 

 Du 16 février au 17 Mars  recensement de 

la population, 

 

 Pendant les vacances d’hivers carnaval, 

 

 Le 08 & 09 juin 2013, 30ème anniversaire du jumelage à Saint Albain,  

 

 Mai ou Juin, marché aux puces, 

(organisé par le Comité de 

Jumelage), 

 

 Juillet, fête paroissiale, 

 

 Le 25 Août ou le 1er septembre, 

concours de boules, (organisé par 

l’amicale des Sapeurs-Pompiers), 

 

 Courant septembre sortie 

champignons, 

 

 Le 31 octobre Halloween, 

 

 Le 1er décembre repas des aînés, 

 

 Le 07 décembre Saint Nicolas vient à 

Rammersmatt, (invité par l’amicale des 

Sapeurs-Pompiers), 

 

 Le 08 décembre célébration du 69ème 

 anniversaire de la libération de 

Rammersmatt. 

 

 

 

 

RAPPEL : C’EST VOUS QUI LE DITES ! C’EST VOUS QUI LE FAITES ! 
Cette rubrique est la vôtre, c’est vos articles qui la feront vivre. Partagez vos passions, laissez libre 
cours à votre imagination, à vos coups de gueule, à vos coups de cœur dans le respect d’autrui. 
Les articles non signés seront systématiquement refusés. Les articles (une page maximum avec les 
illustrations, police Arial 12) après examen de la commission communication paraîtront selon l’ordre 
de réception à la mairie. Date limite de réception des articles : 30 octobre. 
 

Prochain numéro : S’kleina schnooga bletta l’essentiel juin 2013 

Bulletin réalisé & dupliqué à la mairie par la commission communication. 


